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Incidences financières du projet de résolution A/C.2/L.272(Rev.l 
Etat présènté par le Secrétaire génér~ 

1. La Deuxième Commission, à sa 755ème séance, a adopté le projet de résolution 

relatif à .la "Planification en vue du développement économique", publié sous la 

cote A/C.2/L.572/Rev.l. 

2. Les parties ~I et. III .du projet de résolution ont des conséqll;ences financières. 

Aux tenues .de la .partie II, le Secrétaire général serait prié de créer un centre 

des projections et de la programmation économique • avec des Bous-centres, autant 

que de besoin, dans les commissions économiques régionales - qui aurait pour tâche 

a) D1iptensifier l'action déjà entreprise dans ce .domaine et de préparer, 

en collaboration avec les organismes internationaux intéressés, des 

projections à long terme des tendances de l'économie mondiale, afin de 

faciliter la formulation des plans économiques nationaux; et 

b) De procéder à des études des techniques de programmation sous des régimes 

économiques et sociaux différents, propres à aider les instituts nationaux 

et régionaux de développement et de planification économiques. 

Aux termes de la partie III, 1 'Assemblée générale invite rait le Secrétaire 

général "à préparer, avec l'aide d'un groupe d'experts choisis en raison de leur 

connaissance des diverses ~echniques de planification dans différents systèmes 

économiques, et en collaboration avec les instituts intéressés de divers pays, une 
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étude d'ensemble sur l'expérience acquise et les techniques utilisées en matière 

de planification du développement économique par les différents pays et en même 

temps {ix:primeraig l'espoir que les Gouvernements des Etats Membres aideront 
à exécuter 1' étude en question". 

,3. Le présent état des incidences financières est soUl'llis conformément à 

l'article 154 du règlement intérieur de l'Assemblée générale. La Deuxième Cocmission 

a aussi été saisie d'un état des incidences financières (A/C.2/L.572/Add.l) 

au moment où elle examinait le projet de résolution. A la suite du débat 

à la Commission, il a été précisé au paragraphe 6 du projet de résolution 

original que l'Assemblée générale exprimerait "l'espoir que les gouvernements des 

Etats Membres aideront à exécuter l'étude en question11
• Vu cette précision, le 

coftt estimatif de l'application du projet de résolution a été réduit de 

45 ~00 dollars, montant qui avait été prévu pour les honoraires à verser aux 

experts pour la préparation des études par pays entre les sessions du Groupe 

d'experts. 

4. Les montants estimatifs indiqués dans le présent document ont été calculés 

sur la base des hypothèses suivantes : 

i) En ce qui concerne le paragraphe 6 de la partie III du projet de réso

lution, le Secrétaire général aurait l'intention de réunir un groupe 

de neuf ou dix experts choisis en raison de leur connaissance approfondie 

des différents systèmes économiques. Pour permettre d'étudier au mieux 

le dcmaine d'expérience visé au paragraphe 6 du projet de résolution, 

le Secrétaire général proposerait que le groupe tienne au Siège ou à 

Genève, en 19621 une réunion d'une semaine environ pour procéder à un 

échange général de vues et esquisser les grandes lignes du projet. Les 

experts retourneraient ensuite dans leur pays pour y préparer, selon les 

grandes lignes convenues, des études exposant en détail l'expérience du 

pays ou de la région. Ces études par pays formeraient la documentation 

de base d'une seconde réunion du grçupe, qui se tiendrait au Siège au 

début de 1963 et durerait deux semaines environ. Conformément au 

projet de résolution, les Etats Membres fourniraient une part appréciable. 

des données nécessaires à la préparation de ces études par pays, qui 

n'entra1nerait donc pas de dépenses pour l'Organisation. 
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ii) En ce qui concerne le paragraphe 5 de la partie II du projet de réso

lution, le Secrétaire général voudrait également signaler qu'un groupe 

d 1experts en matière de projections économiques à long terme 

(résolution 777 (XXX) du Conseil éconcmique et social en date du 

3 août 1960) doit se réunir au Siège au début de 1962. Le Secrétaire 

général estime qu'à la sui te des tra.val..l.X de ce groupe d'experts et de 

l'autre groupe d'experts en ïnatière de plani~ication économi~ue, il sera 

mieux en mesure de prévoir le prog~amme de travail détaillé du Centre des 

projections et de la programmation économiques, ainsi que des sous-centres, 

et de dét~rminer l'importance des crédits nécessaires. Il propo·serait 

cependant de créer en 1962, au Siège, un noyau du Centre des projections 

et de la programrr.ation éconaniques. A cet effet, il faudrait créer un 

poste d'administrateur hals-classe (P-5) et deux postes de ccmmis. On 

~erait face aux autres besoins de personnel pour 1962 en prélevant sur 

les ressources d'autres services organiques. Pour·1963, le Secrétaire 

général demanderait dans son projet de budget relatif·à cet exercice, les 

crédits correspondant aux modestes ressources additionnelles qui seraient 

nécessaires pour le Centre, au Siège, et pour les sous-centres, ~ans les 

régions. 

iii) outre les dépenses exposées plus haut, il faudra également faire traduire 

sous contrat les études par pays établies par les experts. A supposer 

que chacune de ces études ccmpte une centaine de pages, il y aura 

1 000 pages environ à traduire et à reproduire dans les langues du Conseil 

économique et social. A raison de 10 dollars par ps..q;e en moyenne, le 

coüt des travaux contractuels de traduction sera de 20 000 dollars. 

5. Sur la base de ce qui précède, les dépenses qu'entraînera le projet de 

résolution sont les suivantes : 

1 ... 



A/C.5/899 
Français 
Page 4 

1962 
Dëiïars 

(pour la première 
réunion) 

A. Dé;penses re;latives au grou:e,e d'e2Œerts 

i) Frais de voyage des experts jusqu'au 
Siège (ou jusqu'à Genève) et retour 
pour deux réunions (coüt moyen : 

ii) 

iii} 

1 000 dollars par expert et par 
réunion) 

Indemnités de subsistance (Siège : 
20 dollars par jour; Genève : 
12,5 dollars par jour) et honoraires 
(50 dollars par jour) pour chacun 
des experts pendant la durée des 
réunions - une semaine pour la 
première réunion et deux semaines 
pour la seconde 

Coüt de la traduction sous contrat 
des études par pays, dans 
l'hypothèse où toutes les études 
seraient traduites en 1962. (Ccmpte 
tenu de la· dactylographie et de la 
revision). 

B. Dé~nses_r~~ativ~_au ~rsonn~ 

i) Coüt des traitements pour les postes 
provisoires suivants : 1 p~ste 
d'administrateur hors-classe (P-5} 
et 2 postes d'agent des services 
généraux (G-3) (8 mois en 1962 et 
12 mois en 1963) 

ii) Frais de voyage à l'occasion du 
recrutement (2 roo dollars) et 
dépenses communes de personnel 
relatives auxdits fonctionnaires 

iii) Frais de voyage du personnel en vue 
de consultations avec les gouver
nements des Etats Membres et les 
commissions régionales 

10 000 

5 000 

20 000.)( 

35 000 

16 400 

6 000 

5 000 

27 400 

1963 
Dollars 

(pour la seconde 
réunion) 

10 oco 

10 000 

20 000 

24 600 

4 000 

5 000 

33 600 

Dans l'hypothèse où toutes les études par pays seraient communiquées en temps 
voulu pour être traduites, reproduites et distribuées en 1962. Si cette 
hypothèse se ~évèle inexacte, il faudra augmenter en proportion le crédit 
demandé pour 1963. 1 .. 
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6. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution il faudra pour'1962 

un crédit supplémentaire de 62 400 dollars (chapitre 3 : 51 400 dollars; 

chapitre 4 : 6 000 dollars; chapitre 5 : 5 000 dollars). Le crédit de 

53 600 dollars nécessaire pour 1963 sera demandé dans le projet de budget pour cet 

exercice. 




